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Déclaration de franchissements de seuils (article L. 233-7 du code de commerce) 
 
 

 
FIMALAC 

 
(Eurolist) 

 
 
 
Par courrier du 19 juillet 2006, reçu ce jour, la société FIMALAC, contrôlée par Monsieur Marc Ladreit de Lacharrière, 
a déclaré avoir franchi individuellement en hausse, le 14 juillet 2006, le seuil de 5% de son capital, et détenir 
individuellement 2 423 218 actions FIMALAC, soit 6,77% de son capital (1). 
 
Le concert composé de la société Groupe Marc de Lacharrière, Monsieur Marc Ladreit de Lacharrière, FIMALAC 
(actions auto-détenues), Fimalac Participations et Silmer a quant à lui franchi en hausse, le 14 juillet 2006, le seuil de 
deux tiers du capital de la société FIMALAC et détient 24 992 672 actions FIMALAC représentant 43 058 371 droits 
de vote, soit 69,80% du capital et 77,04% des droits de vote de cette société (1), répartis de la façon suivante :  
 

   Actions % capital Droits de vote % droits de 
vote 

Groupe Marc de Lacharrière 21 302 649 59,49 40 898 934 73,18 
Monsieur Marc Ladreit de Lacharrière 854 850 2,39 1 476 437 2,64 
Fimalac Participations 293 724 0,82 564 769 1,01 
Silmer 118 231 0,33 118 231 0,21 
Fimalac (auto-détention) 2 423 218 6,77 0 0 
Total 24 992 672 69,80 43 058 371 77,04 

 
Ces franchissements de seuils résultent de l’acquisition par la société FIMALAC d’actions FIMALAC sur le marché.  
 
 

________ 
 
 
(1) Sur la base d’un capital composé de 35 808 678 actions représentant 55 891 284 droits de vote. 


